
AS- AML 
(Amicale Sportive – Avensan Moulis Listrac) 

 

À retourner avant le 20 octobre 2019 

 

Règlement du vide dressing du Samedi 02 novembre 2019 

 

Article 1 : 
Un emplacement intérieur équivaut à une table et une chaise. Le prix est de 3.00€.  

Ce prix donne droit à 1 café. L’AS-AML attribue seule les emplacements dans la limite des places disponibles. 

En aucun cas la participation ne sera remboursée, si annulation après le 20 octobre 2019. 

 

Articles 2 :  
Les exposants installeront leur stand à partir de 8h00 le samedi 02 Novembre 2019, et en seront responsable jusqu’à leur départ. 

Les exposants seront aussi responsables des dommages qu’ils pourraient occasionner aux personnes, aux biens aux marchandises 

d’autrui ainsi qu’aux aménagements appartenant ou loués par les organisateurs. 

Ils doivent donc de ce fait, être couvert par leurs propres assurances. 

 

Article 3 : 
Cette manifestation est soumise à la législation en cours en matière de vide grenier. 

Le décret n°2009-16 du 07 janvier 2009 et l’arrêté de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi du 09 janvier 2009. 

A cet effet, les exposants doivent justifier de leur identité le jour de l’inscription et durant la manifestation à l’aide d’une pièce 

d’identité officielle en cours de validité. 

 

Article 4 : 
Chaque exposant s’engage à ne vendre que des objets usagés, ce qui exclut la revente d’objets confiés par un commerçant. 

 

Article 5 :  
Il est interdit d’accrocher quoique ce soit, à l’aide de scotch, punaises ou autre, sur les murs de la salle. 

Les exposants s’engagent à laisser leur emplacement loué propre. 

 

La participation au vide dressing du samedi 02 novembre 2019, ne sera acceptée seulement à réception du 

présent règlement rempli et signé, du règlement par chèque à l’ordre de l’AS-AML et de la photocopie de la 

pièce d’identité avant le 20 octobre 2019. 
 

               

RÉSERVATION 
(Renvoyer le tout à : Animation AS-AML - Mme Roulière Anne – 20 route de la gare – 33480 MOULIS EN MÉDOC) 

 

Nombre de table intérieur ________ x 3.00 € = _____________ €  

Sandwich: ________ x 3.00 € = ________   =________________ € chèque à l’ordre de l’AS-AML 
(jambon beurre – pâté de campagne – fromage (brie)  

Coordonnés de l’exposant 
 

Nom, prénom : _________________________________________N° de téléphone : 0        /         /         /         /        

Adresse : ___________________________________________________________________________________ 

Adresse mail : _______________________________________________@________________. ___________ 

 Je déclare sur l’honneur ne pas avoir participé à plus de 2 vides dressing / grenier sur l’année 2019. 

Signature : 


